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LE MOT DE LA
PRESIDENTE

départ de la directrice et arrivée d'un nouveau

directeur.

remplacement de 2 juristes et arrivée d'une

chargée de mission prévention des expulsions.

mise en place de l'observatoire des loyers.

L'année 2022 a vu des changements au sein de

l'ADIL74 :

Ainsi, l'ADIL est pleinement dans ses missions

d'information du grand public et de présence sur le

terrain auprès des partenaires : Etat, collectivités,

bailleurs, associations et acteurs économiques.

2023 sera marquée par les collectes 2022 et 2023 de

l'Observatoire Local des Loyers, permettant à chacun

de disposer d'un outil précieux d'information sur

l'évolution des loyers sur les grands bassins de

population.

Par ailleurs, l'arrivée d'un chargé d'étude dans le cadre

d'une mission confiée à l'ADIL par l'Etat sur la

mobilisation du parc privé, renforcera le rôle de

l'ADIL auprès des bailleurs en vue d'augmenter l'offre

de logements dans un territoire tendu.
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Portrait de territoire :
Haute-Savoie

page 64



MEMBRES DE PLS.ADIL74 AU 31/12/2022



MEMBRES DE DROIT
ETAT, représenté par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDETS (ex DDCS))

Conseil Départemental
Association Départementale des Maires



MEMBRES ADHERENTS
Associations d'usagers

Union départementale des Associations Familiales (U.D.A.F.) 
Organismes du logement social

HAUTE-SAVOIE HABITAT ; HALPADES ; ICF Habitat Sud Est Méditerranée ; IMMOBILIERE RHONE-
ALPES SA ; LEMAN HABITAT ; S.A. HLM MONT-BLANC ; SAVOISIENNE HABITAT ; CDC HABITAT

SOCIAL ;   SEMCODA ; SOLLAR ; CHABLAIS HABITAT ; S.A.C.I.C.A.P. 74 ; ALPES HABITAT
COOPERATIF

Organisme Action Logement
ACTION LOGEMENT

Organismes financiers
Crédit Foncier de France ; Banque Populaire des Alpes ; Caisse d'Epargne Rhône-Alpes ; 

Crédit Agricole des Savoie
Organismes sociaux spécialisés

Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Savoie ; SOLIHA 74
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI)

Agglomération du Grand Annecy ; Thonon agglomération ;
Communauté de communes Arve et Salève ; Communauté de communes Fier et Usses ; 
Communauté de communes du Genevois ; Communauté de communes du Pays Rochois ; 

Communauté de communes Usses et Rhône ; Communauté de communes Cluses Arve et Montagne
Plusieurs communes du département



AUTRES MEMBRES

AATES ; Chambre Départementale de l'Union Nationale des Géomètres-Experts de la Haute-Savoie
  FNAIM Savoie Mont-Blanc ; Habitat et Humanisme ; TERACTEM ; LCA-FFB



MEMBRES DU BUREAU

Président : Monsieur Vincent PACORET puis Madame Aurore TERMOZ  
Trésorier : Monsieur Alain BENOISTON

Vice-Président : Monsieur Gilles MOLLARD  
Secrétaire (jusqu'en 2022) : Monsieur Jean-Louis GARCIA
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L'ADIL74 - c'est qui ?

Des instances riches représentatives du territoire



PRESIDENTE 
Aurore TERMOZ depuis 

février 2022 (avant : Vincent PACORET)

Directeur
Philippe de LONGEVIALLE depuis 

janvier 2023 (avant : Brigitte MAFFEO)

Corinne SOTO
Assistante de direction




Ilona STOURATIS
Chargée de mission

PEX

PREVENTION DES
EXPULSIONS

DEMANDES DE
LOGEMENT SOCIAL
APPLICATION PLS

GESTIONNAIRE SNE

CONSEILLERES
JURISTES

Pascale DUBOST
Lorraine LOYNET



Départ de Nadine RAMOS

et Kelly POUARD

GESTIONNAIRE SNE
Sylvie PERRILLAT



AGENT ADMINISTRATIF AU SERVICE

DE L’ENREGISTREMENT DES
DEMANDES DE LOGEMENT SOCIAL

Amina MAHREZ 
Kemissa MONTEIRO

CENTRE INFO 
PÔLE JURIDIQUE
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Une équipe de professionnels impliqués 
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L'ADIL74 - C'EST QUOI, C'EST COMMENT ?

PLS.ADIL 74 informe sur les aspects juridiques, financiers et fiscaux du logement et de
l’habitat : 5 178 demandes traitées sur l’année 2022.
Elle reçoit les demandeurs lors de contacts en face à face ou au téléphone, dans tout le
département de la Haute-Savoie.

PLS.ADIL 74 assure la mission de gestionnaire territorial pour le SNE et la saisie de la
demande de logement social pour 148 services enregistreurs sur 236.
PLS.ADIL74 assure l'observation de la situation sur le département de la Haute-Savoie à
travers ses partenariats et différents outils dont l'Observatoire Local des Loyers.
PLS.ADIL74 est référent départemental sur la Prévention des expulsions en lien avec les
services de l'Etat et le département.

PLS.ADIL 74, par l'ensemble de ses missions et partenariats, occupe une place centrale dans
le domaine du logement et de l'habitat, devenant ainsi un lieu ressource pour la population et
l'ensemble des acteurs du logement.

L'ADIL 74 est une association loi de 1901 agréée par le Ministère du Logement et qui
remplit une mission d'inté﻿rêt général sur les questions liées au logement. Elle est
financée par l'ensemble des partenaires publics et privés œuvrant dans ce domaine. Elle
rend une information gratuite, neutre et personnalisée.

LE CONSEIL PERSONNALISÉ AUPRÈS DES MÉNAGES

DES MISSIONS PONCTUELLES OU PERMANENTES 

PLS.ADIL74 met en place une mission de mobilisation du parc privé à la demande de l'Etat.

UNE PLACE CENTRALE  DANS L'ENSEMBLE DES DISPOSITIFS PUBLICS ET PRIVES 

Mission d'information, de conseil et d'action pour le logement et l'habitat



06 PLS.ADIL74 | RAPPORT ANNUEL 2022

LES ADIL - UN TAUX DE SATISFACTION ÉLEVÉ

Un accueil de qualité et très apprécié !
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LES ADIL - UN TAUX DE SATISFACTION ÉLEVÉ

Des taux de satisfaction de plus de 97% !



• Le droit de la location (avec notamment des questions sur la prévention des
impayés et des expulsions, l’habitat indécent…)

• L’accès au parc privé et social (aides à l’accès, contrat de location, règles
d'attribution des logements sociaux…)

• La copropriété (règles de majorité, charges de copropriété, travaux, syndic…)

• La fiscalité immobilière (crédit d’impôt, revenus fonciers, BIC, investissement
Pinel…)

• L’accession à la propriété dans ses aspects financiers (établissement d'un
plan de financement ou d'un diagnostic financier adapté à la situation
personnelle de l'usager, prêts et aides spécifiques en matière d'habitat, aides
au logement, droits de mutation et frais annexes...)

• L’accession à la propriété dans ses aspects juridiques (contrats de
construction, VEFA, compromis de vente, responsabilités en matière de
construction, assurances liées à la construction et au logement…)

• Les relations avec les professionnels de l'immobilier (réglementation, mission,
honoraires…)

• L'amélioration de l’habitat (aides fiscales et financières pour le propriétaire-
bailleur, pour le propriétaire-occupant, aides aux travaux permettant la maîtrise
de l'énergie…)

• Les relations de voisinage

• L’urbanisme…

ANALYSE DE LA

DEMANDE

LES THÈMES PRINCIPAUX :
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 Téléphone 4 423 

 Visite 750 

 Courriel 5 

 Total 5 178 

Les permanences ont lieu sur les
territoires suivants : Annemasse (2
fois par mois), Bonneville, Evian-les-
Bains, Rumilly, Thonon-les-Bains,
Caisse d’Allocations Familiales
Annecy.

En 2022, les consultations ont été
en hausses du fait de la sortie du
COVID et malgré la diminution du
nombre de juristes. On a
comptabilisé 146 consultations.

TYPE DE CONSULTATION

Le traitement des demandes se fait
essentiellement par téléphone (85,4 %
des demandes), les rendez-vous étant
réservés aux situations les plus
complexes (contrats à examiner,
règlements de copropriété, décomptes
de charges, simulations de
financement...). 

Les demandes sont faites en amont
d’un litige dans 85 % des cas.
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LIEUX DE CONSULTATION



  Locataire secteur privé 2392


  Propriétaire bailleur 1491

  Propriétaire occupant 744

  Locataire HLM 457

  Autre 40

  Occupant à titre gratuit 29

  Hébergement collectif 20

  Résidence secondaire 5

  Total 5178

  Particulier 4955

 Travailleur social 119

 Professionnel de l'immobilier 47

 Association 22

 Collectivité locale 15

 Autre 11

 Autre administration 9

 Total 5178

STATUT DU CONSULTANT

46 % des consultants sont locataires dans
le secteur privé. Les locataires HLM
représentent 9 % des consultants. 
On comptabilise 29 % de propriétaires-
bailleurs et 14 % de propriétaires-
occupants.

NATURE DU CONSULTANT
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 Rapports locatifs 3971 

 Copropriété 452 

 Accession question juridique 225 

Fiscalité 105 

Financement d'une accession 99 

 Recherche d'un logement 91 

 Autres 61 

 Amélioration de l'habitat 60 

 Voisinage 51 

 Urbanisme 46 

 Conseil technique 9 

 Diagnostics réglementaires 6 

 Investissement locatif 2

 Total 5178

THÈME DE LA CONSULTATION

Les 3/4 des demandes concernent
les rapports entre propriétaires et
locataires.

Les questions de location restent
la préoccupation principale des
consultants.
Le conseil en accession représente
plus que 4 % des consultations
totales, qu’il s’agisse de
renseignements d’ordre juridique
ou d’ordre financier.

Le thème de la copropriété
continue sa progression pour
représenter 9 % des questions
posées aux conseillères juristes.
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 Droit commun 2751

 Meublé, saisonnier 598 

 HLM 390 

 Colocation 98 

 Autres 94 

 Résidence communautaire 16 

 Professionnel 14 

 Conventionné privé 10

RAPPORTS LOCATIFS 

RÉGIME DE LOCATION

Les consultations portent essentiellement
sur des contrats de location soumis au
droit commun (69 %).
Les questions les plus fréquemment
posées portent sur les congés, les
charges, l’exécution des obligations des
parties, la révision du loyer, le dépôt de
garantie (essentiellement sur les
conditions de sa restitution), les impayés,
l’état du logement…
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LOCATION : QUESTIONS POSÉES
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  Prêts et aides   47

  Premières informations   23

  Simulation financière   15

  Assurances des prêts   6

  Autre   6

  Réaménagement, renégociation   1

  Difficultés de remboursement   1

  Total   99

ACCESSION A LA PROPRIÉTÉ

En matière de financement, les
conseillères juristes reçoivent les
ménages qui souhaitent devenir
propriétaires. 

Pour les ménages qui sont au début de
leurs démarches, un diagnostic financier
est réalisé afin de déterminer une
enveloppe budgétaire pour un projet qui
correspond à leurs ressources et à leurs
besoins, en tenant compte des prêts et
aides auxquels ils peuvent prétendre. 

FINANCEMENT
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Pascale DUBOST
Juriste

" Conseillère juriste depuis plus de 30 ans , j'ai 
suivi les évolutions législatives sur le logement avec des

 textes de plus en plus nombreux et techniques. La demande de
renseignements des particuliers est toujours aussi soutenue voire

plus forte ( notamment en matière locative ou sur les problèmes de
copropriété) et compte tenu des phénomènes de tension sur le

marché du logement. La prévention des expulsions , l'habitat indigne
et la performance énergétique font davantage partie des

préoccupations ces dernières années .
L'accession à la propriété est devenue difficile, alors que les

questionnements à ce sujet et les simulations financières
représentaient un grand pan de l'activité de conseiller 

juriste à mes débuts à l'Adil. "



VEFA 58

CCMI 39

Promesse et compromis 33

Contrat de vente 33

Contrat d'entreprise 26

Autre 18

Maîtrise d'oeuvre 6

Droit de la famille 5

Mandat de vente 4

SCI 2

Contrat de prêt 1

Total 225

Sur les aspects juridiques, la demande porte
majoritairement sur les logements neufs.

Les questions sont variées et dépendent de la
nature du contrat ; mais globalement, elles
portent sur notre expertise sur le contrat
avant signature, les conditions d’exécution
des contrats, les principes généraux qui
s’appliquent à ces contrats, la livraison du
bien, les garanties, les assurances, la
possibilité de se rétracter ou de résilier un
contrat, les frais divers….

ACCESSION : NATURE DE L’OPÉRATION
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Lorraine LOYNET
Juriste

"Le métier de conseiller-juriste en ADIL 
nécessite de la flexibilité : d’une part, il 
convient de s’adapter à une législation en

constante mouvance, d’autre part il convient de
s’adapter à un public dont le besoin, qu'il soit

juridique ou humain, est en évolution permanente.
Le métier de juriste en ADIL suppose également
une vive agilité dans la mesure où le conseil doit

être dispensé dans de brefs délais et de 
manière souvent instantanée."    



  Exécution du contrat 13 

  Principes généraux 6  

  Prix 6 

  Réception des travaux 4 

  Délais, pénalités 3 

  Faillite constructeur et garanties 3 

  Autre 2 

  Travaux réservés 1 

  Rétractation, résiliation 1 

  Total 39 

 Garanties 25 

 Exécution du contrat 12 

  Livraison 10 

  Autre 5 

  Vérification du contrat 3 

  Paiement 1 

  Protection de l'emprunteur 1 

  Droit de rétractation 1 

  Total 58

Exécution du contrat 10 

Autres 8 

Prix 5 

Réception des travaux 2 

Principes généraux 1 

  Total 26 

  Avant contrat 16 

  Rétractation, résiliation 9 

  Diagnostics techniques 3 

  Autre 3 

  Garanties 2 

  Total 33 

  Exécution du contrat 3 

  Autre 3 

  Total 6 

CONTRAT DE MAITRISE D'OEUVRE

CONTRAT D'ENTREPRISE ACCESSION EN EXISTANT 
OU ACHAT TERRAIN

ACCESSION EN VEFA
(vente en l'état futur d'achèvement)

ACCESSION EN CCMII
(contrat de construction)
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  Syndic (désignation, rôle, contrat, responsabilité ...)  82

  La copropriété et les tiers (contentieux, responsabilité...)   54

  Autres   54

  Organisation de l'AG (y.c. règles de majorité)   5

  Règlement de copropriété, EDD   47

  Autres travaux (entretien, amélioration, urgents, fibre...)   39

  Décompte des charges, comptabilité copro   32

  Conseil syndical (désignation, rôle, consultation...)   25

  Travaux de rénovation énergétique   17 

  Acquisition ou vente d'un lot   12

  Syndicat des copropriétaires (objet, forme coop. responsabilité,
scission...)

  10

  Fonds de travaux   9

  Impayés de charge   8

  Immatriculation  5

  Travaux de mise aux normes   3

  Copropriété en difficulté   1

  DGT   1

  Total   452

AUTRES THÈMES DE CONSULTATION

COPROPRIÉTÉ
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A noter quelques mesures en 2022 concernant l’évolution des loyers :
Article 17-1 et 17-2 de la loi 89-462 du 6/07/1989
Depuis le 24 Août 2022, lorsqu’un logement de la classe F ou G au sens de l’article L173-1 du
Code de la Construction et de l’habitation fait l’objet d’une nouvelle location, le loyer du
nouveau  contrat de location ne peut excéder le dernier loyer appliqué au précédent locataire.
(article 159 de la loi du 22/0/2021 climat et résilience ).
Depuis cette même date, pour les contrats conclus, renouvelés ou tacitement reconduits, la
révision et la majoration du loyer ne peuvent être appliquées dans les logements classés F ou G.  
Un « bouclier loyer » ( la loi 2022-1158 du 19/08/2022 portant mesures d’urgence pour la
protection du pouvoir d’achat ) destiné à plafonner  la hausse de loyer a été mis en place 
 pendant un an jusqu’au 30/06/2023.Pour les révisions annuelles  de loyer faites du 2ème 
 trimestre 2022 au 3ème trimestre 2023, la hausse de l’Indice de Référence des Loyers  est
plafonnée à 3,5% en métropole. Cet indice sert de base pour réviser les loyers des logements
vides ou meublés. Il est défini chaque trimestre par l’INSEE en fonction de l’évolution des prix . 



  Avantages fiscaux en locatif   49

  BIC   20

  Taxe d'habitation, taxe foncière   14

  Revenus fonciers   8

  Plus-value immobilière   8

  Autre   4

  TVA   1

  Taxes d'urbanisme   1

  Total   105

  Projet sans travaux   26

  Non déterminé   8

  Projet avec travaux, incluant rénovation thermique   7

  Projet avec travaux, sans rénovation thermique   4

  Total   45

FISCALITÉ

Actualité : La loi de finances 2022-1726 du 30/12/2022 pour 2023 :
La loi de finances pour 2021 a mis en place un crédit d’impôt pour soutenir l’acquisition et la pose
de systèmes de charge électrique pour véhicules automobiles pour les dépenses effectuées entre le
1er Janvier 2021 et le 31 Décembre 2023. La loi de finances pour 2023 l’étend jusqu’au 31 Décembre
2025.

AMÉLIORATION DE L’HABITAT
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La loi de finances rectificative 2022-1499 pour 2022 du 1/12/2022 a doublé le montant du déficit
foncier imputable sur le revenu global, le portant à 21 400 euros. Ce dispositif temporaire est
applicable aux propriétaires bailleurs réalisant des travaux de performance énergétique
permettant à un logement de passer d’une classe énergétique E, F ou G à une classe A ,B, C ou
D.
Pour mémoire, le déficit foncier est constitué lorsque les charges excèdent les revenus fonciers
perçus par les propriétaires bailleurs. Ce déficit peut être imputé sur le revenu global du
contribuable er réduire ainsi son imposition dans la limite d’un plafond, fixé jusque-là à 10 700
euros.
Ce dispositif s’applique au titre des dépenses déductibles de rénovation énergétique pour
lesquelles le contribuable justifie de l’acceptation d’un devis à compter du 5 novembre 2022 et
qui seront payées entre le 1er Janvier 2023 et le 31 décembre 2025.
Si le contribuable ne justifie pas de nouveau classement de performance énergétique du bien au
plus tard le 31 Décembre 2025, le revenu foncier et le revenu global des années de déductions
des dépenses de travaux seront reconstitués. 
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Location ou sous-location meublée.
Les personnes qui louent ou sous-louent une partie de leur habitation principale sont exonérées
d’impôts sur le revenu pour les produits tirés de cette location si les pièces louées constituent
pour le locataire ou sous-locataire en meublé sa résidence principale et si le loyer est fixé dans
des limites raisonnables ( plafonds publiés par l’administration ). 
Le dispositif est prolongé jusqu’au 15 juillet 2024. 
En ce qui concerne le parc social la loi de finances proroge également jusqu’au 31 Décembre
2023, afin de favoriser la construction de logements sociaux, l’exonération d’impôts sur les plus-
values de certaines opérations immobilières (cession d’immeubles, partie d’immeuble ou droits
relatifs à ces biens) réalisées par des particuliers directement ou indirectement au profit
d’acquéreurs qui réalisent des logements sociaux. 

Enfin les critères de définition des communes "en zone tendue" sont modifiés, il peut s’agir
également de communes qui, sans appartenir à une zone d’agglomération continue de plus de 50
000 habitants sont confrontées à une attrition de logements disponibles pour l’habitation
principale (proportion élevée de résidences secondaires par rapport à l’ensemble du parc de
logements).
La liste sera définie par décret à paraître.
Les délais de délibération pour instituer la Taxe Annuelle sur les Logements Vacants et la
majoration de taxe d’habitation sur les résidences secondaires sont prorogés jusqu’au 28 février
2023 afin de permettre aux communes concernées d’en tirer dès 2023 les conséquences.



  Lotissement, ZAC   19

  Permis de construire, déclar. de travaux   11

  Droit de construire   7

 Autre   6

  Droit de préemption, expropriation   2

  Servitudes publique   1

   Total   46

  Troubles de voisinage   22

  Servitudes privées   16

  Autre   7

  Mitoyenneté   6

  Total   51

  Mise en oeuvre du DALO   43

  Recherche logement social   37

 Recherche logement locatif privé   11

  Total   91

URBANISME

VOISINAGE

RECHERCHE D’UN LOGEMENT
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RAPPEL LEGISLATIF

La loi ALUR du 24 mars 2014 conforte le système national d’enregistrement de la demande
(SNE) créé par la loi du 25 mars 2009 dite loi « MOLLE » pour enregistrer les demandes de
logement social et délivrer le numéro unique départemental (NUD). Elle en organise la gestion,
confiée par l’Etat à un GIP qui regroupe l’Etat, l’USH et les représentants des réservataires de
logements sociaux (groupement d’intérêt public).
D’autres évolutions du SNE ont suivi afin de permettre aux demandeurs de s’enregistrer en
ligne sur un Portail Grand Public (PGP) et de rattacher les pièces justificatives nécessaires à
l’instruction des dossiers, constituant ainsi le Dossier Unique. 
En 2017, une nouvelle fonctionnalité rend possible le partage d’informations, définies par
décret, sur le traitement de la demande permettant ainsi aux EPCI de remplir leurs obligations
en matière de gestion partagée, sans investissement informatique. 

RAPPEL DE L’EVOLUTION DU FICHIER 

Jusqu’en 2015, PLS.ADIL 74 était en charge du Fichier partagé de la demande de logement
social sur le département et de l’enregistrement des demandes, qui était alors centralisé et
assumé par PLS. Ce Fichier était reconnu par l’Etat sous le terme de « système particulier de
traitement automatisé » et a fait l’objet d’un décret pris par le Préfet de Haute-Savoie en 2011.
Suite aux évolutions nationales du SNE, les administrateurs de PLS ont décidé le rattachement
du département au SNE le 6 janvier 2016, ce qui implique que la saisie des demandes de
logement social s’effectue depuis cette date dans l’application nationale et que PLS n’est plus
le seul organisme à saisir les demandes. 
Les administrateurs ont cependant souhaité conserver l’application locale pour la fonctionnalité
liée à la cotation de la demande. Les données sont récupérées via le SI des 2 organismes
bailleurs.

GESTION DE L’APPLICATION LOCALE 

L’application PLS offre un outil de cotation des demandes de
logement social, utilisé principalement par les bailleurs sociaux au
moment de la recherche de candidats, dans le cadre de la
délégation du contingent « réservation sociale ». 
Cette cotation s’analyse comme un outil d’aide à la décision.
Elle tient compte des publics prioritaires (L. 441 du CCH) et
autres critères (taux d’effort actuel, revenus, ancienneté).
La cotation est établie essentiellement sur la base de données
déclaratives qui figurent dans le cerfa.
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MISSIONS SPÉCIFIQUES LIÉES 
AU LOGEMENT SOCIAL 

APPLICATION PLS



PLS

Moyenne Mensuelle 2020 2021 2022

Nouvelles demandes
PLS

317 315 310

Renouvellements 265 232 180
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ENREGISTREMENT DES DEMANDES 

DE LOGEMENT SOCIAL

MANDATEMENT DE PLS.ADIL 74
Le Code de la Construction et de l’Habitation (R.441-2-1 CCH) prévoit la possibilité pour les
personnes morales ou services qui enregistrent les demandes de logement social de confier,
par convention, à l'un ou l'autre d'entre eux, ou à un mandataire commun sur lequel ils ont
autorité la mission d'enregistrer les demandes pour leur compte.
PLS.ADIL 74 est mandatée par 148 services enregistreurs sur les 237 recensés. On a donc 8
bailleurs qui l'ont mandaté en 2022 .

MISSIONS DE PLS.ADIL 74

  Nombre de SE 
  Nombre de SE qui

mandatent PLS 

  Communes   205   137

  Bailleurs   19   8

  EPCI   6   3

  DDETS 74    1

  ACTION LOGEMENT   1

  Conseil départemental 74   1

  SIAO (Croix-rouge)   1

  La Poste   1

  La SNCF   1

  236   148



  Informations
Infocentre SNE

  Nouvelles
demandes   Renouvellements   Radiations

  2017   14 336   10 976   13 370

  2018   15 320   11 038  14 251

  2019   15 316   12 196   14 834

  2020   13 922   11 728   14 184

  2021   16 244   13 220   14 633

  2022   18 120   15 028   15 069

Amina MAHREZ
Agent administratif au service de
l’enregistrement des demandes de

logement social

Kemissa MONTEIRO
Agent administratif au service de
l’enregistrement des demandes de

logement social

Activité des guichets enregistreurs en 2022
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"Au sein de l’association depuis 
plus de 10 ans, mes relations avec les

partenaires (guichets, mairies, bailleurs… )
ainsi que les demandeurs me permettent de

mesurer l’importance et les enjeux de
notre politique de logement social. Cette
mission sociale me tient particulièrement

 à cœur et me pousse à être la plus 
efficace au quotidien dans 

l’exercice de mes missions." 

Au service d'enregistrement 
et de renseignements, je 

m'assure de délivrer 
un travail de qualité



ADMINISTRATION
QUOTIDIENNE 
DE LA BASE

CONTRÔLE DES
ÉVOLUTIONS 

DU SNE

ASSURER LA QUALITÉ
DES DONNÉES ET LA
MISE EN ŒUVRE DES

PROCÉDURES 

SUIVRE LES
OBJECTIFS LOCAUX

(1ER QUARTILE,
ATTRIBUTIONS

SUIVIES OU NON
D’UN BAIL SIGNÉ)

RAPPELER LES BONNES
PRATIQUES D’UTILISATION
DES OUTILS (SNE, CERFA,

ANRU… 

ANIMER LE DISPOSITIF

ASSURER LE
REPORTING ET LA

PRODUCTION
STATISTIQUE

Sylvie PERILLAT
Gestionnaire SNE
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MISSION DE GESTIONNAIRE 
TERRITORIAL DU SNE 

Pour la 7ème année consécutive, la mission de gestionnaire territorial SNE a été confiée à
PLS.ADIL 74 par la DDETS. La mission est financée par la DDETS à concurrence de 31 260 €.

"Au cœur des politiques sociales du 
logement, le SNE est un outil partagé par des

partenaires de plus en plus nombreux (Bailleurs,
DDETS, DDT, CD, SIAO, Communes, EPCI, Action

Logement,…). Il crée du lien entre les acteurs de la
demande de logement social. 2022 a été marquée par

le premier démarrage de la cotation des demandes
dans le SNE à Thonon Agglomération. Cette année, ce

sont Annemasse agglomération et Grand Annecy 
qui se sont lancés.

 D’ici fin 2023, elle devra être déployée sur 
les 8 EPCI concernés par la réforme 

des attributions." 
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  Structure d’appartenance   Fonction

  Préfecture   Préfet ou son représentant (DDETS) 

  Conseil départemental   Président ou son représentant

  EPCI   Président ou représentant des services enregistreurs

  Organismes bailleurs   Président ou son représentant

  Collecteurs  Action Logement Services/ Président ou son représentant

  PLS.ADIL 74   Président ou son représentant 

Composition du comité de pilotage : 

Missions de PLS :
Apporter un appui et assistance aux
guichets enregistreurs sur l’utilisation
de l’application nationale

Les questions récurrentes posées par les
services enregistreurs portent sur la
règlementation (validité des pièces d’identité
et titres de séjour….), le traitement de
difficultés techniques (problèmes de
connexion, d’interfaces, de certificat...), la
gestion des doublons, les modifications à
faire par le gestionnaire territorial (comme le
changement de nom), le traitement des
réclamations des demandeurs (comme la
réactivation de dossiers, la reprise
d’ancienneté, la consultation de la base de
suivi des plis gérée par le prestataire qui
envoie les lettres, l’utilisation du PGP et
renvoi sur l’assistance), ou encore la mise
en œuvre du dossier unique.

 Former et informer les services
enregistreurs

Contrôler la qualité des données et la
mise en œuvre des procédures

PLS a pu former 48 personnes en 2022.
Les informations relatives au SNE sont
diffusées régulièrement, soit sous forme de
courriels ponctuels, soit sous forme de
lettres d’information locales et d’états
semestriels sur la demande de logement
social et l’activité des services enregistreurs.

L’Infocentre met à disposition un ensemble
de tableaux de bord pré-paramétrés
répondant aux questions courantes de suivi
quantitatif et qualitatif de la demande,
comme l’évolution du stock, des séries
chronologiques, une analyse des demandes
en cours et des demandes satisfaites, le
suivi des guichets à travers son rapport n° 6,
le rapport sur les objectifs de la loi EC et
des rapports sur les personnes hébergées. 
Le rapport n° 6 permet de produire une
vingtaine d’indicateurs chiffrés, relatifs à la
qualité de l’alimentation du SNE, tant au
niveau de la demande que des attributions.
PLS effectue un contrôle mensuel de ces
indicateurs et diffuse le rapport aux
bailleurs.



Veiller à la bonne mise en œuvre des
règles relatives au Dossier Unique

Veille au bon déploiement du Dossier
Unique 
Veille au respect de la charte qui prévoit
de rattacher certaines pièces dès
l’enregistrement des demandes (pièce
d’identité ou titre de séjour et RFR) 
Répond aux difficultés rencontrées par
les services enregistreurs 
Gère l’accès au portail du GIP-SNE.
Contrôle le nombre de pièces rattachées
depuis l’accès à l’univers détaillé de
l’Infocentre SNE
Fait remonter les dysfonctionnements 

Reporting et production statistique

Respect des objectifs de la loi Egalité
et Citoyenneté (1er quartile…)

Le dépôt des pièces justificatives peut être
fait par les particuliers sur le PGP ou par les
services enregistreurs, soit sur l’application
nationale, soit par le biais du Portail du GIP-
SNE, pour traitement par le numériseur
national (Docapost depuis novembre 2020).

PLS :

Des données statistiques de la demande de
logement social sont mises à disposition des
services enregistreurs en fonction de leurs
demandes et besoins. 

Rappel de la loi Egalité et Citoyenneté :
obligation de consacrer au moins un certain
pourcentage (25 % par défaut) des
attributions suivies de baux signés réalisées
hors QPV à deux catégories de publics :

Les demandeurs dont le niveau de
ressources par unité de consommation
est inférieur à un montant constaté
annuellement par arrêté ministériel. Ce
montant correspond au niveau de
ressources le plus élevé du quartile des
demandeurs aux ressources les plus
faibles parmi les demandeurs d’un
logement social situé sur le territoire
de l’EPCI. L’application dans le temps
de la mesure se fait de la manière
suivante : il convient de déterminer,
parmi les demandeurs qui souhaitent
un logement situé sur une commune de
l’EPCI, ceux dont les ressources par
unité de consommation sont inférieures
au seuil de ressources du 1er quartile.
Ce seuil est fixé par un arrêté
ministériel.

Les personnes relogées dans le cadre
d’une opération de renouvellement
urbain (RU). 

La fixation d’un objectif en pourcentage
(50 % par défaut) des attributions
réalisées dans les QPV à des
demandeurs des trois autres quartiles
de ressources.
Seuls les EPCI ayant au moins un QPV
sont concernés et l’objectif est exprimé en
termes d’attributions, qu’un bail soit signé
ensuite ou non. 
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ANALYSE DE LA DEMANDE DE LOGEMENT
SOCIAL EN 2022 

ETAT DES LIEUX DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL EN HAUTE SAVOIE 

Le stock de demandes actives hors
associations s'établit à 29 036 au
31/12/2022 dont 32 % demandes de
mutation. En Haute-Savoie, les
demandes de mutation ont progressé ces
dernières années mais le taux reste l'un
des plus bas de l'ex région Rhône-Alpes.
L'augmentation est de 11.7 % par rapport
au stock du 01/01/2022 (26 041)
15 069 radiations ont été effectuées dont
5 272 radiations pour attribution , soit
35%.

L'ancienneté moyenne des demandes
en cours est de 18 mois mais varie en
fonction des EPCI (de 9 mois à 21
mois).
52% de la demande concerne des T1-
T2 et 47% des demandeurs sont des
personnes seules.
Le revenu moyen par UC des
demandeurs est de 1353€. La taille
moyenne des ménages est de 2,2 et
l'âge moyen de 41 ans.

28 PLS.ADIL74 | RAPPORT ANNUEL 2022

29 092 DEMANDES ACTIVES CONTRE 26 041 AU 1ER JANVIER 2022  ( + 11,7 % )



ANALYSE DE LA DEMANDE (DONNÉES INFOCENTRE SNE 

 (HORS ASSOCIATIONS)
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ANALYSE DES ATTRIBUTIONS 1er QUARTILE PAR EPCI

Données SNE
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ANALYSE DES ATTRIBUTIONS DALO
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Bourse d'échange de l'USH74

Données 2022  



Demande active en Rhône Alpes
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Demande active en Haute-Savoie

LES 3 AGGLOMÉRATIONS CONCENTRENT 65 % DES DEMANDEURS DE LOGEMENT
SOCIAL ET 54 % DES ATTRIBUTIONS 
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Nom de l'EPCI souhaité

A
Nombre de demandes 

(hors mutation) 
en stock au 31/12/2022

B
Nombre de demandes 

(hors mutation)
 radiées entre le
01/01/2022 et le

31/12/2022

Tension
= A / B

Rappel tension
au 31/12/2021

CC des Sources du Lac d'Annecy 239 84 2,85 3,11

CC du Pays de Cruseilles 209 73 2,86 2,89

CC Fier et Usses 185 60 3,08 3,90

CC Arve et Salève 260 79 3,29 5,24

CC Pays d'Évian Vallée d'Abondance 640 186 3,44 2,51

CC Usses et Rhône 131 38 3,45 2,51

CC du Haut-Chablais 136 39 3,49 2,17

CC des Quatre Rivières 156 44 3,55 5,31

CC des Montagnes du Giffre 104 28 3,71 4,15

CC Cluses-Arve et Montagnes 930 240 3,88 5,02

CA Thonon Agglomération 1 938 499 3,88 3,48

CC Faucigny-Glières 634 144 4,40 5,87

CC du Pays Rochois 523 117 4,47 5,67

CC de la Vallée Verte 57 12 4,75 3,44

CC du Genevois 1 008 208 4,85 4,21

Haute-Savoie 19 829 4 040 4,91 4,48

CC Rumilly Terre de Savoie 483 95 5,08 4,09

CA Annemasse-les Voirons-
Agglomération

4 157 738 5,63 5,66

CA du Grand Annecy 6 561 1 134 5,79 4,71

CC Pays du Mont-Blanc 809 128 6,32 4,02

CC des Vallées de Thônes 283 40 7,08 4,90

CC de la Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 386 54 7,15 7,05
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TAUX DE TENSION
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Marché immobilier privé

Données FNAIM
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Données FNAIM



La politique de prévention des expulsions (PEX) a pour enjeu d’éviter toute mise à la rue de
personnes de bonne foi menacées d’expulsion, en permettant leur maintien dans le logement
ou leur relogement dans un habitat adapté à leur situation. Elle consiste d’une part à
proposer un accompagnement social à toute personne engagée dans une procédure
d’expulsion. 
D’autre part, elle a pour objectif de coordonner les acteurs du logement dans la prise en
charge des situations les plus complexes afin de proposer une orientation personnalisée. 
Dans le cadre du plan d’action de sortie de crise de l'Etat en matière de prévention des
expulsions locatives, l’ADIL74 a recruté en 2022 une chargée de mission prévention des
expulsions locatives, Ilona STOURAITIS.
Elle a pu ainsi rencontrer l'ensemble des acteurs œuvrant dans ce domaine, dresser un état
des lieux, participer aux CCAPEX et en effectuer le suivi.

Bilan de la pré-CCAPEX et de la CCAPEX
Réalisation d’un bilan sur la CCAPEX et la pré-CCAPEX. 
Ilona STOURAITIS a procédé à une mise en commun des supports des deux institutions.
Cette analyse a éliminé les éventuels doublons et a paré la perte de dossiers. 
Ce travail a mis en lumière l’importance de la création d’un support dématérialisé et
commun aux deux institutions afin d’assurer le suivi des situations traitées en pré-CCAPEX.

Rédaction des statistiques sur base des situations examinées en 2022 :
La DDETS souhaitait connaître les ratios pour les éléments suivants : 
- le secteur privé et le secteur public ;  
- les arrondissements géographiques ; 
- le stade de la procédure.  
Les éléments relevés au cours de ce travail vont être utilisés dans la rédaction d’un bilan
pré-CCAPEX « 2022 ». 
Afin d’uniformiser ce travail au sein du service expulsion locative de la DDETS, Ilona
STOURAITIS a collaboré avec Charlotte Michaud, Anne-Claire Scriban et Jean-Pierre
Lasselin à une mise en commun des outils dans un seul et même tableau Excel. Ce nouvel
outil devrait être opérationnel pour 2024.
Dans l’idéal, ce bilan sera présenté aux partenaires comme un  résumé de l’efficience de la
pré-CCAPEX dans la gestion des situations des ménages en impayés de loyer et comme
potentiel facilitateur des passages en  CCAPEX. 
Dans le cas contraire, il mettra en lumière les améliorations à apporter à notre système de
traitement de ces situations. 

PRÉVENTION DES
EXPULSIONS - PEX
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La chargée de mission a commencé un suivi fin des préconisations rendues par la CCAPEX
pour les situations étudiées en 2022. Ce suivi régulier permettra d’en évaluer la portée, les
effets, pour in fine donner plus de sens aux préconisations CCAPEX et mieux/plus vite
réagir sur les situations (dont les relogements). 

La chargée de mission a participé activement à la consolidation des liens avec l’UNPI 74.
Elle les a rencontrés et a rédigé un état des lieux de leurs actions dans le cadre de la
prévention des expulsions (mise à jour de la charte de prévention des expulsions).
La chargée de mission a également élaboré des flyers à destination des locataires et des
propriétaires qui pourront être remis aux agences immobilières. Rencontre à venir de la
FNAIM.

La chargée de mission a pu rencontrer la présidente de l’association des maires de Haute-
Savoie. De cette rencontre est née le projet d’une présentation (Webinaire) de la
prévention des expulsions aux maires de département. Une rencontre va donc être
organisée entre la DDETS, le CD et l’association pour présenter les actions mises en
œuvre en matière de prévention des expulsions et évoquer des perspectives de travail en
collaboration.

Il a été demandé à la chargée de mission de mettre à jour la charte de prévention des
expulsions de la Haute-Savoie, signée en 2020. Dans ce contexte, elle put entretenir les
liens avec les partenaires du territoire et renouer avec certains partenaires plus distants,
notamment la justice. Réalisation d’un état des lieux des acteurs de la PEX et de fiches
techniques PEX par partenaire.
Projet d’une journée de sensibilisation partenariale sur la PEX en 2023 avec intervention
du réseau justice, de mettre en place des listes de diffusion pour informer les partenaires
des actualités en matière de PEX.

Bilan qualitatif complété par la DDETS et transmis à la DIHAL
(Novembre 2022) 

Mission 1 : faciliter le relogement dans le parc social 
(partenariats mis en place, actions proposées…) 

 
Mission 2 : renforcer l'inclusion des partenaires du parc privé dans des dispositifs
de prévention des expulsions (agences immobilières, fédérations de bailleurs
privés…)

Mission 3 : renforcer l'inclusion des collectivités du bloc communal dans les
dispositifs de prévention des expulsions

Mission 4 : Entretenir et élargir un réseau d'acteurs sensibilisés à la PEX sur le
territoire (pour les professionnels de l'accompagnement social, les acteurs de la
PEX, le grand public, etc --> création de formations adaptées, outils de
communication, réunions d'information, partage de connaissances, identification
des partenaires...)
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La mise en place du nouveau DSF fait encore l’objet de groupes de travail au niveau
départemental. La chargée de mission va jouer un rôle clé entre le CD et l’ADIL.

Mission 5 : accompagner la mise en place du diagnostic social et financier

L’ADIL, au même titre que l’UDAF, apporte une offre de service complémentaire à
l’EMPEX, la CCAPEX, au dispositif EMIL. Il s’agit d’un élément supplémentaire offert
aux partenaires pour développer les modalités d’action permettant d’éviter les
expulsions locatives. La chargée de mission n’est pas en lien direct avec les
locataires concernés par une procédure d’expulsion contrairement à l’EMPEX (UDAF
74). En revanche, elle permet une meilleure communication entre les acteurs de la
prévention et renforce l’impact de l’ADIL sur le territoire. Elle œuvre à plus de
coordination et facilité les relations entre les partenaires. Elle permet la mise en
place de lieux d’échanges supplémentaires et nous fait gagner du temps dans le
déploiement des dispositifs (charte de prévention).

Ilona STOURATIS
chargée de mission PEX
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"En tant que chargée de mission 
prévention des expulsions locatives (PEX), je
coordonne les communications et les actions 
entre les différents acteurs du réseau PEX. 

Ce dernier est similaire à une toile d’araignée 
dont les fils sont parfois un peu éloignés, 

mon travail permet aux partenaires 
de mieux collaborer." 



Point d’étape
2019 : étude de préfiguration d’ un OLL
2021 : relance de l’OLL à la demande du Grand Annecy
1er semestre 2022 : Réunions de travail Etat/Adil/ Communautés d’agglomérations et EPCI
concernés par le zonage
9 septembre 2022 : COPIL
Décembre 2022 : début de la collecte 2022
2023 : fin de la collecte 2022 et collecte 2023

Le contexte réglementaire
Les unités urbaines soumises à la taxe sur les logements vacants (TLV) doivent être dotées
d’un OLL.
Sur notre territoire, cette obligation porte sur :
3 UU
12 EPCI
52 communes en Haute Savoie et 6 communes dans l’Ain , situées dans unités urbaines
d’Annecy, du Genevois (l’UU du Genevois intègre les 6 communes de l’Ain) et de Thonon-les-
Bains.
UU Annemasse : 
CA Annemasse, CC Arve et Salève, CC de la Vallée Verte, CC des Quatre Rivières, CC
Faucigny Glières, CC du Genevois, CC du Pays de Gex
UU Annecy :
CA du Grand Annecy, CC Fier et Usses CC des sources du lac d’Annecy
UU Thonon :
CA Thonon agglomération, CC Pays d’Evian vallée d’Abondance

PLS.ADIL 74
Préfet représenté par la DDT 74
DDT 01
Conseil Départemental Haute Savoie
CAF de la Haute-Savoie
Action Logement
FNAIM Savoie Mont Blanc et UNPI
Communauté d’Agglomération d’Annecy
Communauté d’Agglomération d’Annemasse
Communauté d’Agglomération de Thonon
EPCI concernés par le zonage
Représentants des bailleurs et associations
Représentatives des locataires siégeant à la commission nationale de concertation en
matière locative
Personnalités qualifiées dans le domaine du logement ou de la statistique

       --->  Comité de pilotage et Comité technique

Gouvernance

OBSERVATOIRE LOCAL DES LOYERS
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   BUDGET OLL   BP 2022   BP 2023 

Collecte 2022 (coût du prestataire et participation aux
charges de structure et personnel ADIL)

  Cout total   111 795 €

  Lissage sur 2 années (111 795 euros /7)   15 971 €   95 824 €

  Collecte 2023 (Embauche d'un chargé de mission+ cout
des prestataires + participation aux charges de structure
et personnel ADIL)

  BP 2022   BP 2023 

  Cout total   156 800 €

  Lissage sur
  2 années (156 000 euros /12*9)    117 600 €

  Total inscrit au BP 2023   213 424 €

Financement :
Etat : 60%, Communautés d’agglomération, Communautés de communes, 
CD74, CGLLS, CAF.
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PLAN DEPARTEMENTAL
D’ACTION POUR LE
LOGEMENT ET
L’HEBERGEMENT DES
PERSONNES DEFAVORISEES
(PDALHPD)

Co-piloté par l’Etat et le Conseil Départemental
·Membre du Comité Responsable 
·Participation aux travaux d’élaboration du Plan 2020-
2024
·Participation au groupe d’animation restreint (travail sur
un « kit logement »).

HABITAT INDIGNE
Pôle départemental de lutte
contre l'habitat indigne 
Cellule de Veille Annemasse
Agglo et Grand Annecy, Rumilly
Terre de Savoie

·Membre associé

·Le Pôle examine et 
traite les signalements faits auprès de l’ARS.

PREVENTION DES 
EXPULSIONS
L’ADIL participe à la
Commission Spécialisée de
Coordination des Actions de
Prévention des Expulsions
Locatives (CCAPEX)

L’ADIL est l’antenne
départementale de prévention
des expulsions

Charte de prévention des
expulsions locatives

Présence de l'ADIL aux
commissions de
surendettement.
14 juin 2022 : présentation de la
procédure d'expulsion aux PMS
(Centre médico-sociaux)

-Décret n° 2017-923 du 9 mai 2017 relatif au
document d’information en vue de l’audience délivré
aux locataires assignés aux fins de constat ou de
prononcé de la résiliation du contrat de bail.
-Décret n°2015-1384 du 30 octobre 2015 : CCAPEX

un rôle de coordination, d’évaluation et de
pilotage de la politique départementale en
matière de prévention des expulsions locatives ;
un rôle de traitement des situations individuelles
des ménages menacés d’expulsion.

Membre 
Une chargée de mission (Ilona STOURAITIS) : l’ADIL
prépare les commissions et assure notamment la
coordination avec les acteurs. 
Présence d'une conseillère juriste.
·Textes de référence :

-Instruction du 22 mars 2017 relative à la mise en œuvre
du plan interministériel pour la prévention des expulsions
locatives.
-Décret n° 2016-393 du 31 mars 2016 relatif à la charte
pour la prévention de l’expulsion.
La charte est entrée en vigueur le 1er janvier 2020 pour
une durée de 5 ans.
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ACTIONS DE PARTENARIAT

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031401045&categorieLien=id


En Raison de la crise sanitaire, la présence de l'ADIL en
entreprise pour rencontrer les salariés a été réduite. Mais
l'ADIL a été présente dans des forums d'entreprise
notamment sur le site SMR en oct 2022.
L'ADIL a participé également à l'accompagnement des
élèves instituteurs au lycée professionnel Tom Morel de
Cran-Gevrier.

CAF L’ADIL et la CAF ont une convention précisant les actions
de l'ADIL en lien avec la CAF (entretiens, information...).
Une nouvelle convention sera signée en 2023.

USH 74 Participation au groupe de travail « gestion locative » qui
permet d’échanger avec les bailleurs sociaux sur
l’application PLS et les évolutions du SNE (système
national d’enregistrement des demandes de logement
social).

Annemasse AGGLO Mise en place d'ateliers sur les rapports locatifs, à
l’intention des ménages, le 19 Mai sur le congé locatif et
le 29 septembre la réévaluation des loyers.

Annecy, Thonon, Rumilly,
genevois...

Participation aux réunions sur le logement,
l'enregistrement de la demande, les PLH, PLUi...
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Corinne SOTO
Assistante de direction

"Au sein de PLS.ADIL 74 depuis plus 
de 25 ans, mon poste consiste entres autres 
à gérer l’accueil téléphonique et physique, 
assurer le secrétariat, préparer les diverses

réunions (planification, invitations…), centraliser
les factures, gérer les éléments de paie

(absences, congés…), préparer les demandes 
de subventions et effectuer toutes les tâches

administratives pour décharger 
la Direction…"    



USH74
Association des organismes de logement
social en Haute-Savoie 

PLS.ADIL 74 est membre invité au Conseil
d’Administration et à l’Assemblée Générale.

SOLIHA
Acteur de l’économie sociale et solidaire,
SOLIHA est le premier mouvement associatif
du secteur de
l’amélioration de l’habitat

PLS.ADIL 74 est membre du Conseil
d’Administration, avec voix délibérative.

AATES
Association qui gère des logements
temporaires et d’insertion ; elle accueille de
nombreux publics : jeunes en formation,
personnes dans la précarité, étudiants,
travailleurs saisonniers, actifs en mobilité
professionnelle, migrants…

PLS.ADIL 74 est membre du Conseil
d’Administration, avec voix délibérative.

REPRESENTATION DANS LES INSTANCES

STATUTAIRES
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INFO LOGEMENT 

REVUE HABITAT
ACTUALITE
BIMESTRIELLE

COMMUNIQUES DE
PRESSE

SITE INTERNET

www.adil74.org

L’INFORMATION DES PARTENAIRES
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ACTIONS DE COMMUNICATION AUPRES DES

PARTENAIRES ET DU GRAND PUBLIC




http://www.adil74.org/


Linkedin

Facekook

Guides Guides pratiques 

FICHES TECHNIQUES
GRAND PUBLIC

Environ 50 fiches techniques sont mises à jour 
suivant l'actualité + création éventuelle de 
nouvelles fiches en fonction de l’actualité.
Remises au public.

DEPLIANTS ANIL
(quelques exemples)
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ADIL AUVERGNE RHONE-ALPES 

CHARTE DE COORDINATION DES ADIL

OUTIL DE COMMUNICATION :
PLAQUETTE DES ADIL AURA 
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le 2 février en visio sur l'étude HLM, le
pôle habitat LCAFFB et le travail avec les
parlementaires.
le 15 avril à Lyon sur l'investissement
locatif, l'étude HLM et les missions PEX.

Des réunions régulières et des échanges
quotidiensentre les directeurs des ADIL de
Rhône Alpes, notamment :



L’Agence Nationale pour l'Information sur le
Logement (ANIL) a été créée en 1975 sous
l'impulsion des pouvoirs publics, pour contribuer à
l’accès de tous à l'information, sur l'ensemble des
thématiques liées au logement.

Centre de ressources des ADIL, l'ANIL a pour
mission de susciter la création des Agences
Départementales d’Information sur le Logement
(ADIL) et d'apporter un appui permanent à leur
fonctionnement en matière de documentation,
d’information, de formation et d’études. 

L’ANIL regroupe les principaux acteurs publics et
privés du logement dont la diversité garantit
l'indépendance et la neutralité : le ministère en
charge du Logement, les associations de
collectivités locales, Action Logement, l'Union
Sociale pour l'Habitat, la CGLLS, la Caisse Nationale
des Allocations Familiales, la Caisse Centrale
Mutualité Sociale Agricole, les agences de l’État et
d’autres organismes d’intérêt général en lien avec le
logement, les représentants des professionnels du
logement ou concourant au logement et les
associations familiales et d'usagers. 

L’ANIL, association loi 1901, est présidée depuis le 9
décembre 2021 par Sophie PANTEL, présidente du
Conseil départemental de la Lozère ; Elle succède à
Nathalie SARRABEZOLLES qui avait été élue à ce
poste le 12 décembre 2018.

 Les chiffres-clés du réseau
• 85 départements pourvus d'une ADIL.
• Les ADIL sont présentes à travers 122 centres
d'information sur l'habitat.
• Elles assurent plus de 1 200 permanences au plus
près des habitants, en mairie ou dans d'autres lieux
d'accueil.
• 920 000 consultations

Créées à l’initiative du département, les ADIL sont
agréées dans le cadre de l’article L.366-1 du CCH, qui
définit leurs missions :
« A l’initiative conjointe (L. n°2015-991 du 7 août 2015,
art. 46) « d’un ou 5 [de] plusieurs départements, d’une
métropole » et de l’Etat, il peut être créé une
association (Abrogé par L. 2015-991 du 7 août 2015,
art. 46) « départementale » publics de coopération
intercommunale compétents et tout organisme
concerné par le logement. ((L. n° 2015-991 du 7 août
2015, art. 46) Cette association est départementale,
interdépartementale, métropolitaine ou
départementale-métropolitaine.
« Cette association » d’information sur le logement a
pour mission d’informer gratuitement les usagers sur
leurs droits et obligations, sur les solutions de
logement qui leur sont adoptées, notamment sur les
conditions d’accès au parc locatif et sur les aspects
juridiques et financiers de leur projet d’accession à la
propriété, ceci à l’exclusion de tout acte administratif,
contentieux ou commercial… ».

RESEAU ANIL/ADIL
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  Prévention des expulsions    0 805 160 075

  Solibail, intermédiation locative   0 820 167 500

  Accession à la propriété    0 806 120 120

  Encadrement des loyers   0 805 160 111

  Guichet unique pour la Rénovation Energétique de l’Habitat   0 808 800 700

  Habitat indigne « info logement indigne »    0 806 706 806

OUTILS DE L’ANIL MIS A LA 

DISPOSITION DU RESEAU

NUMÉROS NATIONAUX
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ANNEMASSE
  Le 2ème mardi
Le 4èm vendredi




  de 9h à 12h – Maison de
  l’Habitat – 15 avenue Emile

Zola 

  BONNEVILLE   Le 2ème mercredi
  de 14h à 17h – Sc’Art à B – 137

avenue Pierre
  Mendès-France

 EVIAN-LES-BAINS   Le 3ème jeudi
  de 10h à 12h – Maison

  des Acteurs Economiques – 29
rue Nationale

  RUMILLY   Le 4ème jeudi
  de 9h à 12h – Maison de

l’Emploi et de la Solidarité –
  25 rue Charles de Gaulle

  SAINT-JULIEN-EN-
GENEVOIS

 Le 1er
  vendredi

  de 9h30 à 12h – Espace Jules
Ferry – 2 avenue de Genève

  THONON-LES-BAINS   Le 3ème jeudi
  de 14h à 16h30 –

  Château de Sonnaz (à côté de
la Mairie

  CAF ANNECY   Le 1ème jeudi   de 14h à 16h30 

LIEUX DES PERMANENCES 2022
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie

21 EPCI

Une croissance de
population soutenue mais
qui ralentit



64 PLS.ADIL74 | RAPPORT ANNUEL 2022

Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Une population jeune

Un taux de pauvreté plus
faible que la moyenne
mais encore important

Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Catégories socio-
professionnelles
par EPCI

Revenu médian annuel
(par unité de
consommation)

Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Taux de vacance

Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie
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Portrait de territoire 2022
Haute-Savoie



FINANCEMENT DU RESEAU 
ET DE PLS.ADIL 74 



Le financement du réseau est assuré au plan national par l'Etat, ACTION LOGEMENT et la
CGLLS .

FINANCEMENTS NATIONAUX  
ETAT : convention annuelle
L’enveloppe nationale est répartie selon les critères prévus par la note technique du 14 juin
2017 relative au financement des associations d’information sur le logement et aux modalités
de présentation des demandes de subvention. 
Chaque ADIL bénéficie d’un montant fixe de 24 000 € auquel s’ajoute un montant déterminé
en fonction de différents critères liés au département : nombre de ménages à hauteur de 60
%, nombre de bénéficiaires du PTZ en moyenne sur les cinq dernières années à hauteur de 10
% et nombre de bénéficiaires du RSA socle à hauteur de 30 %. 10 % de la part variable est
répartie selon un indicateur synthétique lié à l’activité (consultations en face à face, sur
l’accession à la propriété, aux publics en difficulté, participation à des instances et à des
études du réseau, diffusion d’offres). 
Des ADIL disposent de ressources complémentaires de la part de l’État, en particulier pour les
observatoires locaux des loyers.

ACTION LOGEMENT : Avenant à la convention du 26 février 2015 pour le financement
du réseau 2018 -2022
Action Logement finance sous forme de subvention l’Agence Nationale pour l’Information sur
le Logement (ANIL) et les Agences Départementales pour l’Information sur le Logement (ADIL)
en contrepartie d’actions et d’informations en faveur du réseau Action Logement définies dans
une convention. 
L’enveloppe allouée est de 9 millions d’euros pour le réseau.
Dans le cadre de la convention signée en 2015, de nouveaux critères de répartition ont été
définis. Ceci s’est traduit par une baisse très importante du montant octroyé à PLS.ADIL 74 à
partir de 2015 (- 57 % de la subvention d’ici à 2024, la baisse étant plafonnée chaque année à
concurrence de 9 %).
Le montant versé ne peut excéder 30 % de l’ensemble des ressources.

CAISSE DE GARANTIE DU LOGEMENT SOCIAL (CGLLS) : Convention pluriannuelle
Depuis la loi SRU (solidarité et renouvellement urbains) de décembre 2000, la CGLLS apporte
un financement direct aux ADIL. 
Chaque ADIL perçoit un montant minimum de 5 441 € auquel s’ajoute une part variable en
fonction du nombre de logements sociaux dans le département (montant par logement
fonction décroissante du nombre de logements par tranche). Un financement complémentaire
est accordé aux ADIL menant une activité d’observation selon les critères définis par la
convention.
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DOCUMENTS FINANCIERS 2022
BILAN ET COMPTE DE RESULTAT EXERCICE 2022

RAPPORT DE PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS

En notre qualité d'expert-comptable, nous avons effectué une mission de présentation des comptes annuels
de l'entreprise :
PLS ADIL 74 (ASSOCIATION)
4 AVENUE DE CHAMBERY
74000 ANNECY
relatifs à l'exercice du 01/01/2022 au 31/12/2022.

Nos diligences ont été réalisées conformément à la norme professionnelle de l'Ordre des experts-comptables
applicable à la mission de présentation des comptes qui ne constitue ni un audit ni un examen limité.

Les comptes annuels ci-joints se caractérisent par les données suivantes :
 8- Total du bilan, 1 185 408 Euros
- Chiffre d'affaires HT, 687 812 Euros
- Résultat net comptable, 62 162 Euros

Fait à CHAVANOD
Le 28/05/2023

Jean Marc STEDILE
EXPERT COMPTABLE
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PRESENTATION DES COMPTES

Alain BENOISTON
Trésorier de l'ADIL74 et

Directeur d'Halpades



L'année 2022 a été marquée par de nouvelles
missions, la Prévention des expulsions et la création
de l'Observatoire Local des loyers qui ont fait
augmenter les recettes et les dépenses sans pour
autant déséquilibrer le budget, ces missions étant
financées par nos partenaires.
Par ailleurs des remboursements d'indemnités
maladies de l'exercice 2021 et surtout la modification
des règles comptables des reprises de provisions pour
retraite ont gonflé les recettes et les fonds propres,
créant un excédent comptable inhabituel.
La comptabilité analytique montre comme les années
précédentes, un financement important de PLS,
notamment par les bailleurs, et un sous-financement
du centre info.
La sécurisation des financements de l'ADIL par nos
différents partenaires reste une priorité pour
poursuivre la mission d'information de l'association.

REPARTITION DES PRODUITS ET PARTICIPATIONS
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REPARTITION DES PRODUITS ET PARTICIPATIONS



• Les produits sont constitués de subventions/participations locales et nationales
(Etat/Action Logement/CGLLS).
• Le total des produits s’établit à 687 812 € en 2022 (+ 10,8 % par rapport à l’exercice
2021). Cette augmentation résulte essentiellement des subventions de la mission PEX et
de l’OLL. 
ATTENTION : cette hausse est due pour la moitié à un changement de calcul des
reprises de provisions pour retraites.

• En 2022, les produits d’exploitation s’établissent à 671 797 €, et se répartissent de la
façon suivante : 368 280 € pour le Centre Info, 249 355 € pour le Fichier (missions
logement social et gestionnaire SNE), 16 662 € pour l’OLL et 37 500 € pour la mission
PEX.
A noter que pour PEX et l’OLL, la participation 2023 a été versée totalement (PEX) ou
partiellement (OLL), mais proratisée sur 2022. Cela renforce artificiellement les fonds
propres.

• L’augmentation de la subvention versée en 2022 par l’Etat (83 446 € contre 79 408 €
en 2021) compense partiellement la baisse de la subvention Action logement reversée
par l’ANIL en baisse de - 9 %/an jusqu’en 2024. Cette baisse est due à la création de
nouveaux ADIL et à une modification des critères de répartition.
• La subvention du Conseil départemental a été baissée à 40 000 €. Elle devrait
remonter en 2023. La participation de la CAF (16 000 €) fait l’objet d’une convention
pluriannuelle qui s’arrête en 2022. Une nouvelle convention devra être signée. Les
communes qui participent au Centre Info sont : Grand Annecy / Rumilly / Evian / Thonon
/ Bonneville / Annemasse Agglo. • La mission de gestionnaire territorial du SNE fait
l’objet d’une convention de prestation spécifique signée avec l’Etat (service de la
DDETS) pour 31 260 €.

• La participation globale des organismes sociaux (Bailleurs/CGLLS/SACICAP) représente
27,2 % des produits d’exploitation (182 970 €). Le financement est affecté à 80 % aux
missions liées au logement social (enregistrement des demandes, application PLS et
mission de gestionnaire SNE). La participation des organismes bailleurs suit l’évolution
de leur parc de logements (le coût par logement reste fixé à 3.08 €).

• La participation des EPCI/communes au titre de l’enregistrement des demandes de
logement social reste liée à la décision annuelle des collectivités de reconduire ou pas la 
convention annuelle avec l’association (sur la base de 8 cts/habitant, sauf mission 
spécifique).
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REPARTITION DES PRODUITS ET PARTICIPATIONS
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REPARTITION DES CHARGES 

63 % pour les missions du Centre Info (soit un montant de 395 027 € : + 4,8 % par
rapport à 2021)  
30 % pour les missions logement social et gestionnaire SNE (soit un montant de
184 661 € : + 0,2 % par rapport à 2021) 
5 % pour la mission PEX (soit un montant de 31 220 €)
2 % pour la mission OLL (soit un montant de 14 743 €).
Le chapitre des « services extérieurs » (113 838 €) est en hausse de 27 % par
rapport à 2021, justifiée notamment par les évolutions informatiques engagées en
2021 et 2022 par le prestataire informatique WHM (serveur dématérialisé) et par la
maintenance de l’application PLS réalisée par Sopra. Des honoraires de cabinet RH
pour les recrutements ont été versés. La prestation paie et RH est aussi en hausse
du fait des mouvements de personnel.
Le chapitre des « Charges de personnel » (461 968 €) est en hausse de 12 % par
rapport à 2021 du fait des nouvelles missions.

En 2022, les charges sont en progression de + 11,5 % par rapport à l’exercice 2021.
Cela est dû essentiellement aux 2 nouvelles missions, OLL et PEX, malgré l’absence
d’une juriste sur une partie de l’année. Les charges d’exploitation sont constituées à
74 % de charges de personnel.
Le montant total des charges pour 2022 s’établit à 625 651€ et se répartit de la façon
suivante : 
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TOUTE L'EQUIPE DE L'ADIL74 REMERCIE

LES PARTENAIRES ET FINANCEURS

POUR L'EXCELLENTE COLLABORATION

AU SERVICE DU LOGEMENT EN 

HAUTE-SAVOIE


